
 

    AVIS 

 

 

VENTE DE STERES DE BOIS 

 

Suite à l’abattage d’arbres communaux, la Commune propose la vente de bois. 

 

• Le prix de vente est fixé à 40€ le stère (format rondins d’une longueur de 50 cm à 

fendre). 

 

• Le retrait doit se faire sur rendez-vous auprès du service technique. Pour cela, merci de 

contacter le secrétariat. 

 

• Le chargement et le transport sont à la charge exclusive des acheteurs. 

 

CANLY, le 05 mars 2026 

Le Maire 

Lionel GUIBON  

 


